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Cursus
L’Université de Lausanne
pourra introduire un
concours pour l’admission
en 2e année de médecine.

LeConseil d’État vaudois a validé,
jeudi, unemesure qui vise à régu-
ler les effectifs des étudiants en
médecine. Dès l’année acadé-
mique 2022-2023, l’UNIL pourra
mettre en place dans cette faculté
un concours d’admission pour en-
trer en 2e année de bachelor.

Il s’agit de faire face à la forte
croissance de l’intérêt pour les
études demédecine et à la limita-
tion des places d’études cliniques,
précise le Canton. Lesmêmesmo-
dalités de passage existent déjà à
Genève et à Neuchâtel. Ces trois
universités n’appliquent pas de
numerus clausus pour l’accès en
1ère année. ATS

Durdur
d’être
docteur

Dans un projet de
règlement sur les
vins vaudois, le
Conseil d’État fait
passer les régions
viticoles vaudoises
de huit à neuf en
créant «Commune
de Champagne».

Cécile Collet

Jacques Chirac doit se retourner
dans sa tombe. En 1998, le pré-
sident français avait objecté à son
homonyme Flavio Cotti, qui van-
tait l’harmonie entre les deux
pays: «Il y a une bulle!» C’était de
l’effervescence du champagne
qu’il parlait, et de l’utilisation de
ce nom sur les étiquettes des vins
issus du village vaudois.

Dans ce combat, la France a ga-
gné. Les vignerons deChampagne
se contentent d’inscrire en tout
petit le mot dans leur adresse, en
bas de l’étiquette. Ils n’ont en ef-
fet pas le droit, à l’inverse de tous
les autres villages viticoles vau-
dois, de mentionner leur com-
mune comme lieu de production
et doivent se contenter, en guise
de précision géographique, de
l’AOCBonvillars. Ils ne se sont pas
pour autant résignés et mènent
une bataille acharnée pour faire
reconnaître leurs droits.

Trois contraintes
Le combat de ces irréductibles
Champagnoux aurait-il porté ses
fruits? Dans un projet de règle-
ment révélé ce jeudi, le Conseil
d’État indique avoir créé une neu-
vième région de production – en
plus de Chablais, Lavaux, Dézaley
Grand Cru, Calamin Grand Cru,
La Côte, Vully, Côtes-de-l’Orbe et
Bonvillars – , qui se nomme «Com-
mune de Champagne». Sur l’éti-

quette, afin que les producteurs
de Veuve Clicquot ne prennent
pas les armes, devra être men-
tionné «Vin suisse». Autre
contrainte: l’AOC «Commune de
Champagne» ne peut proposer
que du chasselas. Le raisin sera en
outre récolté à 100% sur le terri-
toire communal, sans aucundroit
de coupage – alors qu’un Mont-
sur-Rolle peut contenir 40%de La
Côte sans plus de précisions.

Que les vignerons champa-
gnoux se rassoient. Le règlement
– qui contient bien d’autresmodi-
fications, comme l’autorisation
d’arrosage (lire encadré) – n’est
«mêmepas le col duGalibier dans
le Tour de France, explique Fré-
déric Brand, chef de la Direction
de l’agriculture, de la viticulture
et des améliorations foncières.
C’est une étape pour permettre à
l’interprofession des vins de

Champagne (VD) de faire valoir
son droit à Bruxelles.Mais cela ne
change rien en matière d’étique-
tage.» En effet, seuls les cham-
pagnes français, qui bénéficient
d’une AOP, ont le droit d’utiliser
ce nom.

«Soutienmoral et légal»
La bataille pour faire valoir l’ex-
ception d’homonymie contenue
dans l’Accord sur les aspects des

droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce
(ADPIC) revient aux vignerons
champagnoux. Son financement
aussi (déjà quelque 90’000
francs engagés). L’adoption de
la neuvième AOC vaudoise est
«un soutien moral et légal du
Canton», indique Frédéric
Brand.

N’empêche, ce soutien est té-
méraire: il remet en cause un ac-
cord bilatéral et pourrait froisser
la Confédération, qui n’a pas été
consultée… Néanmoins, ce n’est
pas tout à fait une première: le rè-
glement de 2009 modifié par
cette nouvellemouture dit déjà, à
l’article 32, que «la mention du
nom de la commune de Cham-
pagne est réservée aux vins d’ap-
pellation d’origine contrôlée issus
de raisins exclusivement récoltés
sur le territoire de cette com-
mune, et qui ne peuvent être cou-
pés». Or cela n’est pas applicable
aux étiquettes.

Quant au risque de créer un
précédent, et de voir tous les vil-
lages viticoles vaudois venir récla-
mer leur propre AOC, Frédéric
Brand n’y croit pas. «Champagne
est un cas exceptionnel, facile à
expliquer. On n’a jamais retiré le
droit d’utiliser son nom à ces vil-
lages.»

C’est bien cette exception qui
fait bouger Albert Banderet de-
puis vingt ans et qui l’a poussé à
écrire encore en décembre au
Conseil d’État pour faire avancer
le dossier. L’ancien syndic de
Champagne est le fer de lance des
vignerons du village contre
l’autre Champagne et son exi-
gence d’exclusivité. Il sait que le
chemin est encore long. «Nous
devons faire admettre cette AOC
au Registre fédéral, j’ai le soutien
d’élus bernois, puis nous irons à
Bruxelles invoquer l’article 22 de
l’ADPIC, et l’exception d’homo-
nymie. Je suis confiant: notre ac-
tion se base sur un droit qui
existe!»

Champagne aurait-elle remporté
son bras de fer viticole?

Accords bilatéraux et vins

U Il fallait jusqu’à maintenant
faire une demande de déroga-
tion au Canton pour arroser sa
vigne, notamment en cas de
canicule, dans des terroirs où
la terre filtre tant l’eau de pluie
qu’il n’en reste plus pour le
raisin. Dans son projet de
règlement, l’État autorise
désormais l’arrosage sans
demande préalable, et cela
jusqu’à la véraison (moment où
le raisin gonfle et change de

couleur). «L’interdiction date
d’une époque où aucun quota
de production n’était fixé,
rappelle Gilles Andrey,
responsable du secteur
économie vitivinicole, à la
Direction générale de l’agricul-
ture, de la viticulture et des
affaires vétérinaires. Au-
jourd’hui, elle n’a plus de
raison d’être.» En effet, à quoi
bon faire gonfler un raisin que
l’on devra finalement arracher

pour respecter la loi cantonale?
L’évolution du climat et
l’harmonisation avec les
cantons limitrophes (qui
l’autorisent déjà) motivent
aussi cette autorisation
générale. Tout comme les
nouvelles méthodes culturales:
«Il y a quarante ans, la vigne
était complètement désherbée:
elle n’avait donc pas de
concurrence hydrique», précise
Gilles Andrey. C.CO.

Droit à l’arrosagedans lesvignes

Le vignoble
de Bonvillars
est une
des huit
appellations
d’origine
contrôlée
du canton. GÉ-
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Lausanne
L’historique imprimerie
est rachetée par l’équipe
de direction.

Deux directeurs des PCL Presses
Centrales, Steve Burnier et Lionel
Delacoste, ont racheté l’imprime-
rie à la Fondation de Famille San-
doz. Les quelque 50 employés de
l’entreprise basée à Renens
conservent leur poste. Le mon-
tant de la transaction n’a pas été
divulgué.

Fondée en 1777, l’entreprise
compte, par exemple, le Mon-
treux Jazz, l’Opéra de Lausanne
ou le LHC parmi ses clients. Ses
projets: moderniser, centraliser
sur un seul site, développer le «on
line» et le sur-mesure. ATS

Nouvelle
page pour
les Presses
Centrales

COVID-19
InfolineOFSP
6h-23h 058 463 0000
Infoline nationale sur la vaccination
6h-23h 7j/7 058 377 88 92
Infoline cantonale sur la vaccination
9h-20h30 7j/7 058 715 11 00
Coronachek Unisanté
coronavirus.unisante.ch/
Hotline santé (Etat de Vaud)
8h-18h 7j/7 0800 316 800
Hotline informations générales
lu-ve 8h-17h 021 338 08 08
Conseils, écoute et soutien aux parents

021 644 20 32
LAUSANNE
Hotline pour la population
lu-ve 8h-12h 021 315 35 08

Services d'urgences
VAUD
Médecins de garde (centrale tél.)
24/24 0848 133 133
Urgences vitales adultes et enfants
24/24 144
Urgences non-vitales adultes et enfants
www.urgences-sante.ch/ 0848 133 133
Urgences dentaires
24/24 0848 133 133
www.svmd.ch/_urgences.php
Urgences pédiatrie
24/24 0848 133 133
Urgences psychiatriques
24/24 0848 133 133
Urgences gynécologiques et obstétricales

021 314 34 10
Urgencesmain - poignet 021 314 25 50
Empoisonnement - Toxique
24/24 145
Medi-Vet SA - Vétérinaire Lausanne
24/24 021 612 11 11

Urgences vétérinaires région lausannoise
7j/7 0900 900 969
Police
24/24 117
Urgences internationales 24/24 112
MORGES/NYON
Urgences vétérinaires à domicile
24/24 022 501 77 17

Santé
VAUD
Don du sang N° gratuit 0800 148 148
CHUV
24/24 021 314 11 11
CMS Aide et soins à domicile 048 822 822
La pharmacie de garde la plus proche
de chez vous 0848 133 133
Vous vous faites du souci?
www.santepsy.ch/
Ardentis Cliniques dentaires
(Lausanne, Morges, Renens, Vevey,
Villars, Yverdon)
24/24 058 234 0000

LAUSANNE
Pharmacie 24
8h-20h 0800 316 800
Clinident - Clinique dentaire
lu-ve 8h-18h / sa 9h-12h 021 320 32 81
Biopole Dental Clinic
lu-ve 8h-18h / sa 9h-12h 021 331 80 80

GLAND
Clinident - Clinique dentaire
lu-ve 8h-18h / sa 9h-12h 022 995 02 02

NYON
Clinident - Clinique dentaire
lu-ve 8h-18h / sa 9h-12h 022 990 02 02

VEVEY
Clinident - Clinique dentaire
lu-ve 8h-18h / sa 9h-12h 021 923 38 38

Social
VAUD
Addiction suisse (aide et conseils)
lu-me-je, 9h-12h N° gratuit 0800 105 105
Fondation vaudoise contre l'alcoolisme FVA
www.fva.ch/accueil 021 623 84 84
Alcooliques anonymes 079 276 73 32
SOSAlcool - Croix-Bleue 0848 805 005
Ligne Stop Tabac
lu-ve 11h-19h 0848 000 181
LaMain tendue
24/24 143
Pro Juventute:aide aux enfants
et aux jeunes
24/24 147
Pro Juventute: conseil aux parents
24/24 058 261 61 61
Mouvement des Aînés Vaud
lu-ve 8h30-12h 021 320 12 61
Mouvement des Aînés
La Côte et Nord Vaudois
lu, ma après-midi, mematin 076 200 51 42
Fondation deNant - hotline de soutien
psychologique
24/24 0800 779 779
Croix-Rouge vaudoise
8h-12h/13h30-16h30 021 340 00 70
Croix-Rouge vaudoise:
santé & aide aux familles
7h-12h/13h30-17h30 021 340 00 80
Croix-Rouge vaudoise: social & bénévolat
8h-12h/13h30-16h30 021 340 00 99
Infos et soutien aux proches aidants
lu-je 8h30-13h 0800 660 660
permanence Eglise réforméeVaud
24/24 021 331 21 54
Pro Infirmis Vaud 058 775 34 34
Pro Senectute Vaud
lu-ve, 8h15-12h/13h30-16h30 021 646 17 21

LAUSANNE
SVPA: animaux trouvés / perdus
www.svpa.ch/ 021 784 8000-021 784 8002

Numéros d'urgence & Services Violences domestiques: numéros et sites utiles
-www.vd.ch/violence-domestique
- Centre d’accueil MalleyPrairie,
consultation et refuge: 021 620 76 76
- Pro Juventute: Pour les jeunes
jusqu’à 25ans. 24heures sur 24,
gratuit et confidentiel.
147 /www.147.ch

- Centre LAVI , aide aux victimes:
Lausanne: 021 631 03 00
Yverdon: 021 631 03 08
Aigle: 021 631 03 04
- Unité demédecine des violences,
pour constat:
Lausanne: 021 314 00 60

Yverdon: 024 424 42 20
Rennaz: 058 773 64 77
Nyon: 021 314 08 51
- Questions anonymes sur internet:
www.violencequefaire.ch
- Auteurs de violence: Centre pré-
vention de l’Ale 021 321 24 00
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Le Canton
applique désormais
l’interdiction
fédérale, même
s’il ne la comprend
pas. Les pros de la
branche veulent un
retour en arrière.

Mathieu Signorell

«Les petits poissons dans l’eau
nagent, nagent, nagent…» «Non,
les enfants, ne chantez surtout
pas. C’est interdit!» Depuis lundi,
c’est grosso modo la réponse que
les éducatrices doivent donner
dans les crèches et les garderies
vaudoises. Car le Canton interdit
désormais le chant dans les struc-
tures d’accueil des enfants.

Éviter les gouttelettes
En fait, cette situation découle
d’unedécisionprise par le Conseil
fédéral à la finde l’annéedernière,
interdisant le chant hors de la fa-
mille. Lebut: éviter les gouttelettes
de salive potentiellement por-
teuses de coronavirus.

«Quand la Confédération a for-
mulé cette interdiction l’an der-
nier, nous avons sollicité l’OFSP
afin que les lieux d’accueil de jour
en soient exemptés, à l’instar des
écoles, en relevant que cette inter-
diction serait difficile à com-
prendre sur le terrain», explique
Valérie Berset, cheffe de l’Office
vaudois de l’accueil de jourdes en-
fants (OAJE). «Mais l’OFSP a
confirmé cette interdiction la se-
maine dernière, raison pour la-
quelle nous l’indiquons dans la
nouvelle version de notre plan de
protection de l’accueil de jour.»

Valérie Berset estime cette dé-
cision «peu proportionnée», car

l’objectif sanitaire est impossible à
atteindredansunegarderie. «L’ef-
fet est le même lorsqu’un enfant
crie, par exemple, ajoute-t-elle. En
outre, les plus petits mettent à la
bouche presque tous les objets et
se transmettent là également de la
salive.

L’OFSPexplique sur son site in-
ternet que le chant est toujours au-

torisépour calmerouendormirun
enfant. Et qu’il est possible de ré-
citerdes comptines. «LeConseil fé-
déral est conscientde l’importance
du chant pour les enfants. Le
risque d’infection est élevé lors-
qu’on chante ensemble», précise
l’OFSP sur son site.

Les pros disent non
Désormais, l’opposition va venir
d’un groupe d’associations sur le
terrain, qui vont écrire à l’OFSP
pour qu’il revienne sur son inter-
diction. Ce groupe réunit notam-
ment l’Association des respon-
sables et directeurs d’institutions
vaudoises d’accueil des enfants
(ARDIVE), l’associationprofession-
nelle AvenirSocial et le Syndicat
des services publics (SSP).

«Certaines garderies ontmis en
œuvre cette interdiction fédérale

avant Noël, mais la plupart ont at-
tendud’obtenir lapositionduCan-
ton», explique Pascal Kämpfen,
présidentde l’ARDIVEetdirecteur
d’uncentredevie enfantine àLau-
sanne.

L’oppositiondesprofessionnels
repose surdeuxprincipes. «D’une
part le chant n’est pas qu’une ac-
tivité récréative, explique Pascal
Kämpfen. Il fait partie intégrante
du développement des enfants,
notammentpour lesmots, les sons
et les paroles. Pour les plus âgés,
qui parlent une langue étrangère,
le chant permet aussi de mieux
comprendre le français.»

Différence de traitement
Deuxième raison de leur opposi-
tion: la différence entre les crèches
et l’école, où les enfants peuvent
encore chanter car c’est une

brancheenseignée. «Auniveau sa-
nitaire dans les garderies, les mo-
ments problématiques entre les
enfants et les adultes ne sont pas
les moments de chant, mais tous
ceux où les enfants toussent ou
crachent, ajoute Pascal Kämpfen.
Cela arrive tous les jours.»

Pour son confrère Marc Gillet,
directeurd’une structureparasco-
laire, l’incompréhension concerne
aussi les enfants plus grands. «Le
chant fait partie de la vie sociale
d’un enfant, explique-t-il. Durant
cesmoments, il expérimentebeau-
coup de choses: il imite, il prend
conscience de son corps et de sa
voix, il exerce son oreille, il tra-
vaille en groupe. Le priver de tout
ça a un impact. En plus, on nous a
répété depuis le début que les en-
fants ne sont pas vecteurs du
virus.»

Les crèches vaudoises refusent
d’empêcher les enfants de chanter

Mesures sanitaires

Le Canton de
Vaud a de-
mandé à la
Confédéra-
tion de reve-
nir sur son in-
terdiction de
chanter dans
les crèches.
Mais comme
l’OFSP a
confirmé sa
décision, le
Canton a
transmis la
prescription
aux structures
d’accueil.
KEYSTONE

Lausanne
La Société des
commerçants relance
une opération de vente
en ligne de bons cadeaux
pour soutenir les
échoppes forcées
de fermer.

La Société coopérative des com-
merçants lausannois (SCCL) a mis
en place une nouvelle plateforme
d’achat de bons cadeaux, destinée
à soutenir les magasins actuelle-
ment fermés en raison du corona-
virus.

Les bons sont vendus avec un
rabais de 10%, pris en charge par
la SCCL. Le client paiera par
exemple90 francspourunbonde
100 francs, dont l’entier de la va-
leur sera reverséeaucommerçant,
a indiqué jeudi la SSCL, reprenant
un modèle qui a été utilisé plu-
sieurs fois depuis le début de la
crise.

Cettenouvelle actionestprévue
sur six semaines auprès de plus de
300 enseignes membres du pro-
grammeEnjoyLausanne.L’argent
dépenséen lignepar le consomma-
teurest versédansundélai de sept
joursaucommerçant choisi.Quant
au bon cadeau, il pourra être uti-
lisédès la réouverturedumagasin.

Aucune limite n’a été fixée en
matière de bons disponibles. Lors
du premier semi-confinement du
printemps, plus de 30’000 francs
de bons avaient été achetés via
cette opération de la SCCL. ATS

Nouvelle
salvedebons
pour aider
le commerce

Monthey (VS)
L’oiseau victime d’un tir
à l’arc la semaine dernière
a été retrouvé sans vie par
un photographe animalier.

La surveillance dont il faisait l’ob-
jet depuis vendredi n’y aura pas
suffi: le cygne blessé il y a une di-
zaine de jours par une flèche a été
retrouvémort, indique«LeNouvel-
liste». Selon le quotidien valaisan,
c’estunphotographeanimalierqui
a retrouvé l’oiseau sans vie, sur la
berge de l’étang des Mangettes, à
Monthey, lundi.

Une semaine plus tôt, un pro-
meneur avait découvert l’animal
l’aile transpercée par une flèche. Il
avait fallu plusieurs jours aux se-
cours pour capturer l’oiseau et lui
retirer le trait.

Surveillance
Depuis, il faisait l’objet d’une sur-
veillance patiente: plusieurs pho-
tographesanimaliersont veillé aux
abordsde l’étanget le garde-chasse
est lui-même revenu sur place
chaque jour. «Il semblait en forme,
déclare-t-il au «Nouvelliste». Mais
unautre coupledecygnesest venu
s’installer aumêmeendroit.Cesoi-
seaux sont très agressifs et territo-
riaux et ils ne le laissaient plus en-
trer dans l’eau.»

Difficile de dire si l’oiseau est
mort à cause de ses congénères,
d’un renard ou des suites de sa
blessure liéeà laflèche,déclareen-
core Philippe Dubois. Ce dernier
ne privilégie pas cette dernière hy-
pothèse, étant donné que le cygne
s’alimentait de nouveau. D.G.

Le cygne
blessé par
une flèche
estmort

«Le chant
fait partie
intégrante du
développement
des enfants.»
Pascal Kämpfen,
président de l’ARDIVE

Communales
Un groupe veut offrir une
alternative aux autorités
en place. Il présente
une liste aussi bien
à la Municipalité qu’au
Conseil communal.

Lapaisible politique villageoise est
bousculée à Saint-Cergue. La ba-
taille promet d’être intense pour
réussir à se faire élire lors des
Communales du mois de mars.
Neuf candidats sur deux listes
visent l’une des cinq places de la
Municipalité. Mieux, pour le
Conseil communal, ils sont 79 à
briguer l’un des 50 sièges dispo-
nibles. Autant dire qu’il sera diffi-
cile pour ceux n’étant pas sur la
liste de l’Entente, forte de
66 noms, de gagner le droit de
pousser les portes de l’assemblée.

Nouveaux habitants
Dans une Commune qui est gérée
sans faire de bruit depuis plu-
sieurs années, l’arrivée de plu-
sieurs listes est une surprise. Ce-
pendant, cela dénote du fort dé-
veloppement du village, qui a ac-
cueilli notamment beaucoup de
familles ces dernières années. Des
nouveauxhabitants qui ont des at-
tentes. L’alternative de Saint-
Cergue est née il y a quelques jours
pour défendre une vision diffé-

rente du village. «Quand nous fai-
sions des propositions aux autori-
tés, on nous répondait que nous
ferions mieux de nous engager.
Alors nous l’avons fait avec sé-
rieux dans un esprit constructif»,
relève Aristos Marcou, porte-pa-
role du groupe. Un site internet a
été mis en ligne avec un pro-
gramme d’actions. «Nous avons
voulu proposer une alternative
qui soit crédible», ajoute-t-il.

Pour les municipaux qui se re-
présentent, cette formede contes-
tation est une surprise. «Les pro-
jets que nous avons présentés au
Conseil communal ont été très
souvent été acceptés à une très
largemajorité, souligne levice-syn-
dic PaulMénard.Nous avons aussi
un bon bilan. Nous avons entre
autres doublé le nombrede classes

du village et créer une première
unité d’accueil pour écoliers.»

On sent toutefois une certaine
nervosité sur la liste de l’Entente
pour laMunicipalité. Elle n’a, il est
vrai, pas l’habitude d’avoir un
concurrent. Ce sera le cas puisque
l’Alternative présente aussi quatre
candidats à cette élection.

La Cure veut des élus
Le deuxième mouvement né à
l’occasion des Communales pour-
suit un autre objectif que celui de
l’Alternative. La liste La Cure, qui
ne vise que le Conseil communal,
a été pensée dans le cadre du
Conseil communal lui-même.
«Après unediscussion avec le pré-
sident, nous avons décidé denous
lancer pour mobiliser les habi-
tants de ce hameau et leur donner
unemeilleure visibilité», explique
son initiateur, Mikael Pesenti.

Lemouvement ne s’inscrit pas
dans une contestation des autori-
tés en place. Il est né du constat
de la difficulté de faire élire des re-
présentants du quartier décentré
de Saint-Cergue La Cure, situé à
8 kilomètres du village, à la fron-
tière avec la France. Il y a cinq ans,
iln’yenavaitpaseu.Lamanœuvre
est habile. Cinq candidats de La
Cure sont aussi sur la liste de l’En-
tente pour doubler leurs chances
d’être élus.
Raphaël Ebinger

La tranquille vie politique villageoise
de Saint-Cergue se trouve bousculée

«Quand nous
faisions des
propositions, on
nous répondait
que nous ferions
mieux de nous
engager.»
Aristos Marcou, porte-parole
de l’Alternative de Saint-Cergue

Begnins
Un appel à témoins sur
Facebook veut mettre la
main sur l’automobiliste
qui a roulé jeudi après-
midi sur une jeune femme
et son chien. L’animal est
mort sur le coup et sa
propriétaire souffre de
blessures aux pieds.

La publication Facebook d’un ha-
bitant de Begnins était partagée
plus de 5000 fois jeudi en soirée.
Un jeunehommechercheàmettre
la main sur le chauffard qui a ren-
versé sa sœur et le chien de cette
dernière dans l’après-midi à Be-
gnins.Alorsque la jeune femmede
18 ansn’était qu’àquelquesmètres
de son domicile, elle n’a pas en-
tendu arriver une grosse voiture
blanche. Celle-ci a dévié de sa tra-
jectoire et lui a roulé sur les pieds,
avantdeprendre la fuite. Le chien,
lui, est mort sur le coup.

Le frère de la victime a immé-
diatement accouruet appelé la po-
lice, les urgences et le vétérinaire.
Selon ses dires, la police a déjà
commencé à récolter les témoi-
gnages du voisinage et les vidéos
de surveillance des commerces
alentour.

Chargé de prévention crimina-
lité et répondant presse de la po-
lice cantonale, Christian Bourque-

noud voit d’un œil mitigé la re-
cherche de témoins sur le réseau
social. «On n’aime pas trop quand
les gens font ça car on ne maîtrise
plus grand-chose. Normalement
c’est à la police de décider quoi
faire et d’effectuer ce travail.»

Lapropriétaireduchien souffre
de blessures aux pieds et doit utili-
ser des béquilles. «Elle a les pieds
gonflés et l’épaule endolorie, mais
c’est surtout le choc émotionnel
qui est leplusviolent, s’attriste son
frère. Elle n’a que 18 ans, elle a eu
peur et c’était son petit chien.»
Marine Dupasquier

Plusde 5000partagespour
retrouverun chauffard

«On n’aime pas
trop quand les
gens font ça car
on nemaîtrise
plus grand-chose.
Normalement
c’est à la police
de décider quoi
faire et d’effectuer
ce travail.»
Christian Bourquenoud,
répondant presse de la police
cantonale


